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Comité spécial chargé d’élaborer une 
convention internationale globale et intégrée 
pour la protection et la promotion des droits 
et de la dignité des personnes handicapées



Lettre datée du 18 janvier 2007, adressée 
par le Président du Comité



Ouverture à la signature de la Convention
sur les droits de l’homme des handicapés


La Convention sur les droits de l’homme des handicapés sera ouverte à la signature de tous les États et des organisations d’intégration régionale au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York à compter du 30 mars 2007.


Divers collègues ont pris contact avec des membres du Bureau du Comité spécial chargé d’élaborer une Convention internationale globale et intégrée pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des personnes handicapées afin de s’enquérir des modalités relatives à l’ouverture à la signature de la Convention, en particulier pour savoir si une cérémonie serait organisée à cette occasion.


Aucun mécanisme de consultation n’ayant été mis en place pour la Convention dans le cadre de la présente phase de transition, les membres du Bureau se sont concertés et ont consulté d’autres collègues à ce sujet.


Comme vous le savez, lorsque d’importantes conventions sont ouvertes à la signature, il est d’usage d’organiser une cérémonie de signature, en présence de ministres et d’autres hauts représentants. Ainsi, lorsque le Protocole facultatif se rapportant à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes a été ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, une cérémonie a eu lieu pendant l’après-midi, dans la salle du Conseil de tutelle, en présence de ministres et d’autres représentants de haut niveau. Le Secrétaire général a présidé cette manifestation avec sa Conseillère spéciale pour la parité des sexes et la promotion de la femme, Angela King, et diverses personnalités ont pris la parole avant la signature effective. Nous savons bien, en outre, que des dispositions sont en train d’être prises pour qu’une cérémonie ait lieu à l’occasion de la signature de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.


Étant donné que la présente Convention est la première convention globale relative aux droits de l’homme adoptée au cours du présent millénaire, qu’elle est susceptible de toucher plus de 650 millions de personnes handicapées de par le monde et que son élaboration a suscité des contributions et un engagement sans précédent de la part de la société civile dans le monde entier, nombreux sont ceux qui souhaitent qu’une cérémonie officielle accompagne son ouverture à la signature, le 30 mars prochain.


De ce fait, le Bureau a demandé au Secrétariat de l’Organisation (au Département des affaires économiques et sociales et au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, en même temps qu’au Bureau des affaires juridiques) de prendre les dispositions nécessaires pour qu’une cérémonie de signature officielle ait lieu au Siège de l’Organisation le 30 mars.


La présente lettre a donc pour objet de vous aviser de l’organisation prévue de cette cérémonie.


En conséquence, j’invite instamment les gouvernements à prendre les dispositions nécessaires pour être en mesure de signer la Convention lors de la cérémonie qui se déroulera le 30 mars. Je leur demande également de bien vouloir envisager de se faire représenter à cette cérémonie par des ministres ou d’autres participants de haut niveau, eu égard à l’importance de l’occasion et au poids de la nouvelle Convention.

Le Président du Comité spécial chargé d’élaborer 
une Convention internationale globale et intégrée 
pour la protection et la promotion des droits 
et de la dignité des personnes handicapées
(Signé) Don MacKay
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